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Permettez-moi tout d’abord de vous souhaiter une bonne et heureuse 
année 2022, qu’elle soit pour vous synonyme de bonne santé et de bonheur.

Comme vous le savez probablement, par décision gouvernementale, les 
cérémonies de vœux en présentiel sont interdites.

Dans ce Le Petit Moulinais, le premier dans un format commun aux 7 
communes de Mauléon, nous ferons notamment un retour en image sur les
réalisations et les évènements qui ont eu lieu sur notre commune en 2021. 
Comme dans les précédents numéros, il est possible de zoomer sur la 
plupart des photos car elles sont en haute définition.

Prenez soin de vous, prenez soin des autres !

Michel-Pierre Dubois
Maire délégué de Moulins

SACRÉ COEUR
La haie qui était abimée a été arachée, le chemin em-
pierré et la pelouse refaite.

76 Rue des Meuniers
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RUE DES MEUNIERS

Le 20 mars a eu lieu la quatrième réunion publique. La 
commission consultative et les personnes présentes ont 
lancé l’expérimentation avec la mise en place de tracés 
provisoires et de «légos» matérialisant les chicanes.
Cet automne, au vu des résultats de l’expérimentation, 
l’avant projet a été très légèrement amendé par la com-
mission consultative (suppression d’une chicane, léger 
déplacement d’une autre ...) puis a été validé. 
L’avant projet du premier tronçon est maintenant au 
main d’un cabinet pour la conception des plans défini-
tifs et les demandes aux différents réseaux sont en cours. 
Il faudra compter avec des tranchées pour la réfection 
des canalisations d’assainissement,  d’eau potable,  l’en-
terrement des cables électriques actuellement aériens  
avant d’attaquer la partie visible. 

COMMÉMORATIONS DU 8 MAI



11 NOVEMBRE
Cette année, après la commémoration aux monuments 
aux morts de Moulins, la messe puis la cérémonie ont eu 
lieu à St-Pierre des Echaubrognes.

DISTRIBUTEUR DE PAINS

Suite à la retraite bien 
méritée de Nicole et 
Hervé nous n’avions 
plus de boulangerie. 
Fin Juin, après que les 
services techniques 
aient coulé une dalle 
et apporté l’électrici-
té, Monsieur Boudaud, 
boulanger de St Amand, 
a installé sur la place de 
l’église un distributeur 
de baguettes de pain.

Avant



VISITES ESTIVALES À LA CORBELIÈRE
Début Juillet, grâce à l’association Sèvre Environnement, une balade nature 
a permis aux personnes présentes de découvrir l’espace naturel sensible La 
Corbelière.  
S’en est suivie une dégustation de produits locaux avec la présence de 4 
producteurs et commerçants locaux (COUTANT AND COW, LES JARDINS DE 
LA CROIX FRONDIERE, LA SAINT AUBINAISE et CHEZ FANFAN). Dégustation 
franchement appréciée pour sa convivialité et la qualité des produits locaux 
proposés par nos producteurs et commerçants. 
Après un pique-nique, le spectacle nocture Exuvie proposé par le photo-
graphe et cinéaste animalier intimiste, Laurent Touzeau nous a fait découvrir 
un documentaire loin du documentaire animalier traditionnel. Il a livré avec 
images et anecdotes un récit personnel de ses 30 années passées à arpenter 
la Sèvre. 

Nous tenons vivement à remer-
cier l’association Les chemins de 
la Corbelière pour leur travail ainsi 
que les deux personnes des services 
techniques qui sont venues très 
tard pour démonter et ramener sur 
Mauléon-Ville tout le matériel.

PEINTURES
Cet été, les services techniques ont 
repeint l’entrée du stade de foot et 
le calvaire rue de la Sauzaie. 

La peinture de Zinédine Zidane était 
trop abimée pour être conservée et 
le calvaire commençait à s’abimer 
avec la rouille.

Dans la partie vestiaires de la salle 
omnisports, les peintures des cou-
loirs ont été réalisées bénévolement 
par Jean-Luc Bertaud.

Avant

Avant



VENDREDIS DU PATRIMOINE À PYRÔME
Le vendredi 13 août en soirée, grâce à l’association « Site de Pyrôme », le site 
de Pyrôme a accueilli « Les Vendredis du Patrimoine », manifestation estivale 
de la mairie de Mauléon. La soirée a été découpée en trois parties, visites, 
jeux et restauration.

Environ 100 personnes ont été accueillies au nouvel « Espace Narcisse 
Gabillaud », sous les ombrages des hêtres, des chênes et des châtaigniers.

De l’avis de tous, cette soirée sur le site de Pyrôme a été un très grand succès 
et très bien préparée par l’association « Site de Pyrôme ».

MARCHE PROPRE 
En continuation d’une journée spé-
ciale «Nettoyons la nature» à l’école 
de Moulins, une marche propre 
avec la commission consultative, les 
enfants et les parents a eu lieu le 24 
Septembre à la sortie des classes. 
Cette démarche s’inscrit aussi dans 
le cadre de l’agenda 2030.

ROUTE DE PYRÔME
La route qui était très dégradée a 
été refaite.

Chaque année, durant une matinée, 
une commission voirie composée 
d’un membre des commissions 
consultatives de chaque commune 
associée visite toutes nos routes 
rurales et détermine celles qui 
sont les plus abimées à l’aide d’un 
système de points. 
Ensuite, en fonction du budget 
alloué, les routes qui ont le plus de 
points sont refaites. 

C’est pour cela qu’une commune 
peut avoir plusieurs routes de 
refaites ou aucune en fonction de 
l’état de dégradation sur l’ensemble 
des routes du mauléonais. 

Avant AvantAvant



LE CIMETIÈRE
Les joints du monument central ont été refaits. Certaines marches étaient 
déchaussées et avaient bougé. 

Les allées ont été creusées et re-gravillonnées en pierres roses. Certaines 
parties ont été réenherbées mais il semblerait que le temps froid qui a suivi 
ait empêché une bonne germinaison. Il faudra peut être recommencer au 
printemps.

Ces travaux ont été réalisés par nos services techniques (en régie). Avant

Avant

LA SACRISTIE 
La toiture de la sacristie était en-
dommagée et il était urgent de la 
remettre en état pour éviter que 
l’humidité ne fasse des dégats trop 
importants qui nécessiteraient des 
investissements bien plus lourds.



DÉCORATIONS ET CRÊCHE
Merci aux employés municipaux qui ont réalisé la scénettes et aux paroissiens qui ont fait cette belle crèche de Noël.

PANNEAU D’AFFICHAGE
Un panneau d’affichage pour les associations et les 
évènements communaux a été mis par les services 
techniques à coté du distributeur de pains. 

Pour les associations désirant afficher des informations, 
la clef est disponible à la mairie de Moulins.

RANDO
Enorme succès de la rando des 
Meuniers. Grâce à l’aide de 70 béné-
voles  le comité des fêtes de Moulins 
a réalisé un sans faute  !

- 633 marcheurs et 210 VTT
- 3145€ de don au Théléthon 
- 100€ de don fait par le foyer des   
   jeunes grâce à la vente de crêpes



Dans le cadre du projet pastoral de 
l’école intitulé «  En Marche  », tous 
les élèves de l’école ont eu le plai-
sir de distribuer à tous les moulinais 
une carte de vœux qu’ils avaient 
réalisée. 

Vous êtes nombreux à les avoir 
remerciés pour ce geste. En ces 
temps, toujours un peu compliqué, 
cela fait chaud au cœur de pouvoir 
maintenir du lien entre nous et en 
particulier avec les enfants. 

Nous sommes heureux d’avoir pu y 
contribuer. 

Belle année 2022 !

     L’école de Moulins

ECOLE DE MOULINS

APEL (ECOLE)



APEL (ECOLE)
Collecte de Papier  : 

De 10h à 12h - Place de la Mairie
-> Samedi 5 Février 
-> Samedi 2 Avril  
-> Samedi 11 Juin 

Repas à emporter : 

-> La Patate Roulante
     le Vendredi 28 Janvier 

     L’APEL

L’OUTIL EN MAIN



AIDES À L’AMÉLIORATION DE L’HABITAT EN CŒUR DE BOURG

mailto:amandine.marsault%40mauleon.fr?subject=Contact%20via%20LePetitMoulinais
mailto:info.habitat%40agglo2b.fr?subject=Contact%20via%20LePetitMoulinais


HISTOIRE DE MOULINS : RÉNÉ MOREAU
Si à Moulins son histoire est liée à La Corbelière et sa légende, 
René Moreau est surtout un homme d’église qui a officié 
principalement à Fontenay-le-Comte. Il fut à son époque vénéré 
presque comme un saint. 

Voici un résumé de sa vie :

Il naît à Moulins le 16 septembre 1605 dans la ferme de la 
Chaponnière (Grande), village de la paroisse de Notre-Dame 
de Moulins. Son père, Jacques Moreau, est laboureur, sa mère, 
Renée Vyon, est la sœur de René Vyon, curé de Notre-Dame de 
Fontenay, parrain de l’enfant. Dès sa plus tendre enfance, René 
a un attrait pour les choses religieuses et délaisse ses petits 
camarades pour prier, surtout à une croix située entre le bourg 
de Moulins et son village. Devant cet engouement religieux, son 
oncle curé se chargera de son éducation. 
Celui-ci envoie René Moreau à Poitiers, puis à Paris pour achever 
son éducation. Il le recommande à la protection des d’Escoubleau 
de Sourdis.
A la Sorbonne, René Moreau rencontre deux futurs saints : 
François de Sales, l’apôtre de Genève et aussi vraisemblablement 
Vincent de Paul.
A 25 ans il est reçu bachelier de la Sorbonne et est ordonné prêtre. 
Il reçoit la cure de Notre-Dame de Fontenay et est nommé vicaire 
général et vice-gérant à Fontenay. Il s’y installe le 8 septembre 
1631.
Pendant la peste de 1632, il reste à son poste et donne des 
preuves du plus grand courage. Il se récuse comme juge dans 
le procès d’Urbain Grandier, le curé de de Loudun accusé de 
sorcellerie dans l’affaire des “possédées de Loudun”.
Ses discours sont écoutés assidûment tant par les Catholiques que les Calvinistes (protestants) qui commencent à 
se rapprocher du catholicisme.
Suite à des rumeurs mensongères à son égard et aux insultes reçues publiquement, il demande à son évêque 
d’accepter sa démission. Il retourne à Paris en décembre 1634. Il est aussitôt nommé curé de la paroisse Saint-
Michel-du-May (Le May-sur-Èvre, 49). Il entreprend la réparation de l’église et l’embellit petit à petit : autel, statue… 
Il y reste 10 années. 
Étant rappelé à Notre-Dame de Fontenay après le décès de 
Mathurin Coupperie qui lui avait succédé. Il quitte Le May en 
y laissant tout ce qu’il possédait sauf son seul bréviaire et plus 
de mille personnes l’accompagnent jusqu’à plus d’une lieue du 
bourg. Il entre à Fontenay le 29 septembre 1644 pour ne plus en 
sortir. 
C’est à lui que la plupart des paroissiens veulent se confesser. 
L’enseignement du catéchisme est aussi pour lui une priorité, mais 
c’est surtout avec les pauvres de la ville qu’il aime se retrouver.
Il rénove les statuts de La Société des Dames de la Charité, qu’il 
avait créée en 1632. Cette société a pour but de porter secours 
aux malades indigents non admis à l’Hôtel-Dieu. Suite à la 
décision du général des Capucins de rattacher des maisons de 
cet ordre, dont Fontenay, à la province de Bretagne, qui cause un 
conflit entre le maire de Fontenay, opposé à ce changement, et 
le nouveau possesseur du domaine, René Moreau aussi contre 
cette décision, intervient auprès du général des Capucins et 
arrange l’affaire.
Il refuse le poste de grand-vicaire à l’archevêché de Bordeaux que 
lui propose Henry de Béthune, nommé archevêque de cette ville.
Il met à exécution son projet de fonder un Hôpital des pauvres 
malades et ainsi d’utiliser efficacement le dévouement des 
Dames de La Charité. Faisant un appel à la générosité publique, il 
donne le 18 février 1661, le peu qu’il possède.
Devant l’insalubrité des hôpitaux, notamment l’Hôtel-Dieu, où 
trois ou quatre malades s’entassent sur la douzaine de lits, René 
Moreau sépare l’habitation des hommes de celle des femmes et
achète plusieurs lits, et obtient un matelas et une couverture pour les convalescents. 
Dans la nuit du 5 mars 1668, le feu se déclare chez un charpentier protestant. Averti par le tocsin, René Moreau, 
malade, accourt et au risque de sa vie il sauve une fillette des flammes devant une foule pleine d’admiration
René Moreau décède le 28 janvier 1671 vers 6 heures du soir. C’est un grand effarement dans toute la ville et les 
Fontenaisiens, catholiques et protestants accourent pour contempler l’ami perdu et envahissent le presbytère. Le 
lendemain son corps est exposé dans une salle basse et pendant 3 jours, la ville et paroisses voisines se pressent 
autour de celui-ci, se disputant vêtements, bâton de voyage et autres objets.
Le corps repose au cimetière de Notre-Dame. Sa tombe devient un lieu de 
pèlerinage, souvent prétexte à des superstitions grossières et d’exploitations 
sacrilèges. On parle aussi de miracles

Dans son testament, il n’oublie pas la paroisse de Moulins:

“Par addition à ce testament, je lègue à la fabrique de l’église paroissiale de 
Notre-Dame-de-Moulins un petit fond de terre, situé paroisse de Saint-Amand, 
que j’ai acheté de M. Jean Le Bascle, prieur de la Tardière, à la condition que 
chaque année, à perpétuité, le jour de mon décès, il soit fait, aux dépens de la 
fabrique, un service selon l’usage accoutumé, pour moi, mes père et mère, et 
pour mes parents morts dans la foi et dans l’Eglise du Christ…”

“Je donne et lègue de nouveau un revenu de 4 livres dix sous à la fabrique de 
Moulins, à charge de dire un office ou service, et, en outre, à la condition de 
célébrer perpétuellement à mon intention deux messes basses, l’une dans 
l’octave de l’Assomption de la bienheureuse Vierge Marie, l’autre, le 29e jour de 
janvier, dédié à St François de Sales, évêque de Genève”.

A Fontenay-le-Comte, une rue longeant l’église Notre-Dame porte son nom.

Cet article est basé principalement sur le livre : 
René Moreau, curé de Notre-Dame de Fontenay, par Benjamin Fillon (1851)
Vous pouvez trouver ce livre sur le site de Gallica (BNP) : LIRE

www.passepresentfutur-moulins79.com

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k56289151
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INFORMATIONS DIVERSES ...

La bibliothèque de Moulins est ouverte tous les vendredis soirs de 16h30 à 19h00.

Si vous avez connaissance de personnes ne recevant pas Le Petit Moulinais, elles peuvent envoyer un 
mail à  mairie-moulins@mauleon.fr ou passer à la mairie annexe les mardis et jeudis.

Dans le bocage, des habitants ont signalé que des personnes se faisant passer pour des agents 
de la collectivité.  Ces faux agents prétextent la signature de documents concernant la collecte 
des déchets et en profitent pour dérober de l’argent et des effets personnels. L’Agglomération du 
Bocage Bressuirais ne fait aucun démarchage et ne contacte pas les particuliers pour leur proposer 
des prestations ou leur vendre des produits. 

D’autres personnes font du démarchage pour des traitements de toiture, de charpente ... et font de la 
vente forcée par abus de faiblesse. D’une manière générale il ne faut jamais accepter de démarchage 
spontané à domicile.
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